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                    	Arrêté provisoire
Mis à jour le 04 mars 2024
	SERVICE TECHNIQUE elagage du 11.03.24 au 15.03.24
	POTAIN TP raccordement parc photovoltaique chemin du Marais du 26.02.24 au 26.03.24
	POTAIN TP raccordement parc photovoltaique chemin de mouchon, vernes du 19.02.24 au 19.04.24
	ERT TECHNOLOGIE 38 réparation de réseaux souterrain 47 chemin de Extraz du 23.02.24 au 25.03.24
	FOURNIER TP branchement AEP . EU chemin de Rives du 04.03.24 au 08.03.24
	CED TP SERVICES réparation de réseaux telecom rue de la fabrique du 04.03.24 au 04.04.24
	SEPECC branchement eau route de vernavant du 08.06.24 au 08.07.24
	SIFORT CABLEX règlementation de la circulation des véhicules Du 26.02.24 au 11.03.24
	ETS LAPIZE DE SALEE reprise enrobé 9 lotissement Gatier du 11.03.24 au 15.03.24



Encore plus d'articles...
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ActualitéAgenda

	22 mars au 23 marsPortes ouvertes


	22 mars au 23 marsFête du printemps


	23 mars au 24 marsFestival photos des Louvards





Annonces

Arrêté N°2024-30668 du Département de l'Isère
Direction territoriale des Vals du Dauphiné service aménagement portant réglementation du stationnement et de la circulation sur la RD51A du PR 1+0829 au PR 1+0891 (Cessieu et Saint-Victor-de-Cessieu) situés hors agglomération

Grâce à la prime air bois, soyez toujours de bon poêle !
Afin d’améliorer la qualité de l’air et vous aider à faire des économies d’énergie, la Communauté de communes Les Vals du Dauphiné met en place la Prime Air bois. Cette prime, pouvant aller jusqu'à 1 000 € (sous conditions), vous donne un coup de pou





Coordonnées



    3, rue du Revol
38 110 Cessieu

    Tel  : 04 74 88 31 76
Fax : 04 74 33 21 27
Mail : mairie@cessieu.fr

    Lundi
de 8h à 12h et de 13h30 à 18h

    Mardi et Jeudi
de 8h à 12h

    Vendredi
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

    Samedi
de 9h à 12h

    Mercredi : Fermée





    
        
    

                   
                

                

            

	
	


